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ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec – Santé 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, il y a lieu que la ministre de l’Éco-
nomie, de la Science et de l’Innovation élabore et mette en 
œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Santé soit autorisé 
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 
2020, comportant les caractéristiques et les limites apparais-
sant à la résolution numéro 2017-CA33-8.3-R134 dûment 
adoptée par le Fonds de recherche du Québec – Santé le 
6 avril 2017, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 20 000 000 $, à la condition que les emprunts à court 
terme ou par marge de crédit du Fonds de recherche du 
Québec – Santé soient remboursés en totalité à la fi n de 
chaque exercice fi nancier, soit le 31 mars de chaque année;

Que si le Fonds de recherche du Québec – Santé n’est 
pas en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec l’approba-
tion du gouvernement, des mesures afi n de remédier à cette 
situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66600 

Gouvernement du Québec

Décret 472-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Fonds de recherche du Québec – Société et culture

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 21 de la 
Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 688-
2012 du 27 juin 2012, le Fonds de recherche du Québec 
– Société et culture ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Société 
et culture a adopté le 7 avril 2017 la résolution numéro 2017 
CA74-8.3-R485, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, afi n d’instituer 
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui 
permettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit 
pour ses besoins opérationnels, conformément aux carac-
téristiques et limites qui y sont établies, pour un montant 
n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition que les emprunts 
à court terme ou par marge de crédit du Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture soient remboursés en tota-
lité à la fi n de chaque exercice fi nancier, soit le 31 mars de 
chaque année;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 10 000 000 $, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec 
– Société et culture n’est pas en mesure de respecter ses 
obligations sur tout emprunt contracté en vertu du régime 
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation éla-
bore et mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, 
des mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2020, comportant les caractéristiques et 
les limites apparaissant à la résolution numéro 2017-CA74-
8.3-R485 dûment adoptée par le Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture le 7 avril 2017 laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
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par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour 
un montant n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition que 
les emprunts à court terme ou par marge de crédit du Fonds 
de recherche du Québec – Société et culture soient rem-
boursés en totalité à la fi n de chaque exercice fi nancier, soit 
le 31 mars de chaque année;

 QUE si le Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur 
tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts pré-
cité auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de fi nancement, la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66601

Gouvernement du Québec

Décret 477-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 2016-
2017 et le Programme favorisant le développement 
des pêcheries commerciales et le commerce des pro-
duits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du 
domaine de l’État 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 62 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune (cha-
pitre C-61.1), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs élabore chaque année un plan de gestion de la pêche, 
lequel vise l’optimisation des bénéfi ces sociaux et écono-
miques liés à l’exploitation de la faune tout en assurant la 
conservation des espèces animales;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi, 
ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement qui 
peut le modifi er;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
les pêcheries commerciales et la récolte commerciale de 
végétaux aquatiques (chapitre P-9.01), le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation élabore un pro-
gramme favorisant le développement des pêcheries com-
merciales et le commerce des produits aquatiques pêchés 
dans les eaux sans marée du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur les 
pêcheries commerciales et la récolte commerciale de végé-
taux aquatiques et de l’article 66 de la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune, ce programme est 
élaboré en tenant compte et dans les limites du plan de 
gestion de la pêche;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
les pêcheries commerciales et la récolte commerciale de 
végétaux aquatiques, ce plan est soumis à l’approbation 
du gouvernement qui peut le modifi er;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs et du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE soient approuvés le Plan de gestion de la 
pêche 2016-2017 et le Programme favorisant le dévelop-
pement des pêcheries commerciales et le commerce des 
produits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du 
domaine de l’État 2016-2017 annexés au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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